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• Audrey Parmentier, Chef de projet  «Jardin de l’Ars», EPA Bordeaux Euratlantique, audrey.parmentier@bordeaux-
Euratlantique.fr, 05.57.14.44.89

CONTACT

RETOUR D’EXPÉRIENCE 
• Le cycle de l’eau est au cœur du projet d’aménagement : 

gestion des eaux pluviales à ciel ouvert et utilisant la 
topographie du site ;

• Multifonctionnalité des espaces de gestion des eaux 
pluviales permettant un gain de place ;

• Gestion des eaux pluviales en gravitaire réduisant les 
coûts des travaux

• Bien anticiper la gestion des espaces après livraison des 
travaux : la remise en gestion va concerner trois 

directions différentes de la métropole ainsi que le 
concessionnaire, ce qui va nécessiter la mise en place 
d’une organisation spécifique au sein des services métro-
politains pour assurer le bon entretien des espaces.

FINANCEMENT DU PROJET

COÛT DE L’OPÉRATION 
Le coût des travaux spécifique à la réalisation des jardins ne peut être dissocié du financement de la ZAC dans son 
ensemble. 

ÉLÉMENTS CLEFS DU PROJET

COLLECTIVITÉ
Ville de Bordeaux, Bordeaux Euratlantique

MAÎTRE D’OUVRAGE
Etablissement Public d’Aménagement (EPA) Bordeaux Euratlantique

MAÎTRE D’ŒUVRE 
OLM Paysages (Mandataire)
ATM - Hydrologues
Forma 6 - Architectes urbanistes
ECR - Environnement, BET VRD

CALENDRIER 
Etudes préliminaires : 2017
Choix du maître d’œuvre et réalisation des phases projets et choix des prestataires : 2017-2020
Début des travaux : 2021
Livraison de la première tranche : 2022
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La Motte-Servolex :
Désimperméabilisation 
du square Millon

Fiche de cas
12/ 2022

PROJET URBAIN
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La Motte-Servolex

ENJEUX

Lutter contre les îlots de chaleur urbains et 
rafraîchir la ville

Favoriser la biodiversité

Végétaliser les espaces publics

Améliorer le cadre de vie

Contexte
   

Commune du département de la Savoie située dans 
l’agglomération de Chambery, la Motte-Servolex compte 
12 000 habitants. La commune constitue la première 
commune agricole de Savoie et présente un équilibre entre 
espaces naturels, espaces agricoles et espaces urbains. 

La volonté d’inscrire le développement durable dans la 
feuille de route politique a débuté dès le début des années 
2010 et s’est concrétisée notamment par l’adoption d’un 
Agenda 21 en 2016. 

La désimperméabilisation d’un parking et le réaména-
gement d’une place publique sont le résultat d’actions 
inscrites dans l’axe 6 de l’Agenda 21 « Préserver l’équilibre 
entre l’agriculture, les espaces naturels et l’urbain ». 

Localisation de la commune de projet Bassin hydrographique de la commune de projet
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Une ambition forte pour inscrire la ville dans une 
démarche de développement durable

Selon le principe « Penser global, agir local », l’Agenda 21 définit les secteurs dans lesquels les collectivités territoriales 
doivent intégrer les principes du développement durable dont l’éducation, la gestion des ressources naturelles … Après un 
travail collectif de deux années entre les élus, les agents municipaux, les habitants, associations et entreprises, l’Agenda 
21 a été adopté en 2016. Il est construit autour de cinq axes :
• Tendre vers une ville à énergie positive,
• Favoriser une mobilité durable pour la santé et l’environnement, 
• Améliorer les modes de communication, l’information du publics et l’éducation citoyenne,
• Renforcer les liens sociaux et favoriser l’entraide et la solidarité,
• Renforcer les circuits courts agricoles et plus largement prendre part à l’économie sociale, solidaire et circulaire,
• Préserver l’équilibre entre les espaces agricoles, les espaces naturels et les espaces urbains.

Au sein de ce sixième axe, le renforcement de la place de la nature et des espaces cultivés en milieu urbain constitue un 
objectif de réussite. 
Parmi les actions associées à cet axe, la commune a souhaité réaménager le square Millon en un lieu de détente situé 
au centre d’un quartier multi générationnel. Au-delà d’espaces de nature accessibles au public, sont présents plusieurs 
établissements recevant du public (ERP) : une école maternelle, une école élémentaire, une crèche, le relais des assis-
tantes maternelles (RAM) et un complexe de logements intergénérationnels. Ce quartier bénéficie également de deux 
parkings entièrement imperméabilisés par de l’enrobé. 

Les travaux envisagés dans le cadre du réaménagement de la place doivent répondre à plusieurs objectifs :
• Améliorer les flux de circulation (piétons, cyclables et motorisés) ;
• Sécuriser les cheminements piétons ;
• Diminuer les surfaces imperméabilisées ;
• Aménager un espace arboré et installer du mobilier urbain ;
• Dédier un espace à un jardin collaboratif ;
• Préparer un espace pour l’organisation de « gym sénior ».

Ces nouveaux aménagements ont pour but de renforcer le lien social au sein de la commune en créant un nouveau lieu de 
rencontre et de partage entre les habitants et les usagers du quartier dans une démarche de développement durable.

60 % de la place et du parking ont été rendus 
perméables
La désimperméabilisation du parking du square s’inscrit dans les travaux de réaménagement. Au total ce sont 1682 m2 
d’espaces qui ont été désimperméabilisés. 
Les travaux de désimperméabilisation concernent deux grandes phases :
• Après avoir enlevé l’enrobé initial, les places de stationnement ont été recouvertes de pavés bétons non joints avec 

fonds de forme. Aucune place de stationnement n’a été supprimée à l’issue de cet aménagement ;
• Un jardin de pluie a été créé au centre du parking pour recueillir les eaux de pluie grâce à une noue végétalisée.  

Des arbres ont été plantés dans la noue paysagère. 

Trois espaces végétalisés ont été aménagés en terrasses en préservant 330 m2  pour la création d’un jardin partagé. 
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Vue aérienne du square Millon avant les travaux de désimperméabilisation, © Google earth

Plan de réaménagement du square, © Uguet
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Des enjeux complémentaires à la 
désimperméabilisation des sols

1/ Il s’agit d’une structure circulaire servant à cultiver des légumes dans plusieurs bacs distincts. Le plus souvent construit en bois, il possède au centre un récupérateur de bio 
déchets amendant les différents bacs autour

Chantier Concordia, © Le Dauphine Terrasses végétalisées, © 

Des actions qui s'intègrent dans une politique  
de préservation de la biodiversité
Par ailleurs, la Motte-Servolex s’est engagée en 2014, 
pour la période 2015-2022, dans la mise en œuvre du Plan 
d’Action Biodiversité en Ville  (PABV) avec trois volets 
d’actions :

• Volet « Trames Vertes Urbaines,
• Volet « Pollinisateurs, actions »,
• Volet « Sensibilisation auprès des habitants ».

Ce plan d’action fait suite à un diagnostic réalisé par 
plusieurs acteurs du territoire dressant un premier état 
des lieux de la qualité et de la fonctionnalité écologique des 
habitats dans le tissu urbain et périurbain. 
Les objectifs du plan sont pluriels :

• Rétablir les continuités écologiques,
• Améliorer la capacité d’accueil des parcs urbains 

pour la petite faune notamment les pollinisateurs, 
passereaux, petits mammifères, reptiles et 
amphibiens,

• Améliorer le cadre de vie global des habitants. 

Les actions du volet « Pollinisateurs, actions ! » consistent 
à l’implantation de prairies fleuries sauvages sur les 
espaces verts communaux et délaissés de voirie (35 
espèces endémiques pour 2 500 m2 par an sur 7 ans), ainsi 
qu’à l’aménagement de lieux d’accueil pour la biodiversité 
(hôtel à insectes, murets …). Chaque action est géo réfé-
rencée et répertoriée dans une fiche technique. 
Un appui sur l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP), « Cycle de l’eau » du PLUi du Grand 
Chambéry a également été apporté. 
Cette OAP met en évidence ce qui doit être fait pour la 
prise en compte du cycle de l’eau dans la préservation des 
milieux et des ressources, et l’aménagement, à travers 
trois thématiques : 
• La sauvegarde de la qualité de l’eau de la nappe 

phréatique ; 
• La gestion du risque face aux écoulements 

exceptionnels ; 
• Les bonnes pratiques pour une gestion intégrée des eaux 

pluviales. 

En complément de ces travaux de réaménagement de la 
place, la ville a voulu apporter de nouveaux usages au sein 
de cet espace public : 

• Aménagement d’un jardin partagé : une mission 
d’accompagnement administratif et technique a été 
confiée à l’association Compost’action durant une 
année pendant laquelle divers travaux ont été réalisés : 
installation d’un récupérateur d’eau pluviale, création 
d’un cabanon pour stocker le matériel de jardinage, pose 
de ganivelles autour du jardin pour délimiter et protéger 
l’espace. Un « keyhole garden »1 a été installé au centre du 
jardin partagé. 

• Aménagement intergénérationnel : ouverture des 

espaces verts entre le RAM, l’accueil de jour Alzheimer 
pour favoriser les échanges entre les résidents et les 
jeunes enfants ;

• Outil pédagogique : les élèves de l’école élémentaire 
participent ponctuellement à la gestion du jardin partagé 
dans le cadre du projet pédagogique de l’école ;

• Aménagement d’une mosaïque d’herbes arômatiques 
avec les chantiers Concordia en 2019 ;

• Réduction de la pollution lumineuse avec une adaptation 
de l’éclairage public aux abords de la place ;

• Aménagement de cheminements piétons entre les 
différents bâtiments publics. 
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Plan d’action « Biodiversité en Ville » 2015-2022, © ville de la Motte-
Servolex

Fiche-action, «Pollinisateur action», © ville de la Motte-Servolex

Vue aérienne du square Millon après les travaux 
de désimperméabilisation, © Lattitude Drône
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• Anthony Perrin, Responsable Développement Durable, APerrin@mairie-lamotteservolex.fr, 04.79.65.04.76
CONTACT

RETOUR D’EXPÉRIENCE 

• Positionnement hiérarchique du chargé d’étude 
environnement et développement durable : sous la 
direction directe du maire et du Directeur Général 
des Services (DGS), il n’a pas de lien hiérarchique 
avec les services techniques. Ainsi, les enjeux 
environnementaux sont pris en compte dès l’amont du 
projet d’aménagement et ont une position transversale .

• Echanges intergénérationnels entre les usagers du parc 
réaménagé : personnes âgées, jeunes enfants ...

FINANCEMENT DU PROJET

COÛT DE L’OPÉRATION 
750 000 euros, 
Financement de la Région et du Département

ÉLÉMENTS CLEFS DU PROJET

COLLECTIVITÉ
Ville de La  Motte-Servolex

MAÎTRE D’OUVRAGE
Ville de La Motte-Servolex

MAÎTRE D’ŒUVRE 
Cabinet Uguet 

CALENDRIER 
Etudes préalables : 2018
Travaux : 2018-2019
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ÉLEMENTS CONCLUSIFS 

A l’issue de ce rapport et des premiers retours d'expériences identifiés, plusieurs enseignements peuvent être mis en 
évidence :

• La désimperméabilisation peut être envisagée à plusieurs échelles, que ce soit au sein des documents d’urbanisme, 
des politiques publiques ou à l’échelle des projets d’aménagement. On observe pour l’instant une majorité de retours 
d’expériences au sein des projets d’aménagement ; 

• La désimperméabilisation est rarement l’objectif initial du projet : il est plutôt vu comme une composante du projet au 
même titre que la végétalisation ou la voirie ;

• Le SDAGE Adour-Garonne 2022 -2027 n’est volontairement pas prescriptif concernant la désimperméabilisation et une 
éventuelle compensation ; l’objectif dans ce nouvel projet est de promouvoir l’action volontaire des collectivités ;

• Nous avons observé également que peu de collectivités ont connaissance des aides et subventions mises à leur 
disposition pour engager ces travaux de désimperméabilisation ;

• Le fonctionnement « en silo » de certains services internes à la collectivité peut être un frein à la mise en place d’actions 
de désimperméabilisation car celles-ci recoupent plusieurs thématiques : eau, voirie, espaces verts, … Des échanges 
interservices à l'amont du projet pourrait faciliter son élaboration et sa mise en œuvre. 

• Les équipes maîtres d’œuvre sont rarement composées d’experts thématiques en eau tels que des hydrologues ou 
écologues. Ils pourraient apporter un meilleur diagnostic initial et proposer des solutions d'aménagement adaptés aux 
enjeux liés à l'eau. Depuis quelques années, les maîtrises d'ouvrage sont plus diversifiés ave notamment la sollicitation 
de paysagistes mandataires ce qui a amélioré la prise en compte de ces enjeux ; 

Enfin, pour de nombreux retours d’expériences, on fait le constat que ces projets aboutissent grâce à la volonté et la 
ténacité individuelles  (élus ou techniciens) qui vont porter le projet et le mener jusqu’au bout. 
De plus, une sensibilisation et un accompagnement des collectivités concernant les projets de désimperméabilisation 
pourraient favoriser le développement de ces projets à l'avenir. 
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Sigles

SRADDET Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable 
et d’Egalité des Territoires

SCoT Schéma de COhérence Territoriale

PLU Plan Local d’Urbanisme

SDAGE Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

APUR Atelier d’urbanisme parisien

MEDDE Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable




